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De l’école Notre-Dame de la Bretauche, établissement catholique privé d’enseignement sous contrat d'association 
Le présent contrat de scolarisation 

 
ENTRE : 
 
D’une part 
 
L’Etablissement Notre-Dame de la Bretauche,  
121 impasse du VAUROGER - 45430 Chécy  
 
ET 
 

   Monsieur et/ou Madame, Nom(s), Prénom(s)    

 
Demeurant  ...................................................................................................................  
 
 .........................................................................................................................  
 
Représentant(s) légal(aux), de l’enfant ou des enfants :  ...........................................................................  
 
D’autre part, 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1er - Objet 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’enfant (les enfants) nommé(s) ci-dessus sera scolarisé 
(seront scolarisés) par le(s) parent(s) au sein de l’école Notre-Dame de la Bretauche, ainsi que les droits et les obligations 
réciproques de chacune des parties. 

Article 2 - Obligations de l'établissement 

L'Etablissement Notre-Dame de la Bretauche s’engage à scolariser l’enfant (les enfants) nommé(s) ci-dessus en classe de 
…………………pour l’année scolaire 2026/2027. 

 
L'Etablissement s’engage par ailleurs à assurer une prestation de restauration selon les choix définis par les parents sur la feuille de 
facturation ; de même que la garderie ou autres prestations stipulées dans le Règlement Financier. 

L’Etablissement a mis en place dans le Règlement Financier une grille de tarifs de Scolarité, en fonction du quotient familial. Des 
justificatifs de ressources seront demandés pour la grille A la plus faible. L’Etablissement s’engage à respecter la confidentialité de 
ces informations. 

Article 3 – Obligations des parents 

Le(s) parent(s) s’engage(nt) à inscrire l’enfant (les enfants) nommé(s) ci-dessus en classe de : ………………………………… 
au sein de l’Etablissement Notre-Dame de la Bretauche pour l’année scolaire 2026/2027. 

Le(s) parent(s) reconnaît(ssent) avoir pris connaissance et signer le projet éducatif, le règlement intérieur, la charte de l’écolier, la 
charte de confiance le règlement financier de l’établissement d’y adhérer et de mettre tout en œuvre afin de les respecter. 

Le(s) parent(s) reconnaît(ssent) avoir pris connaissance du coût de la scolarisation de leur enfant au sein de l'établissement 
catholique d’Enseignement, et s’engage(nt) à en assurer la charge financière, dans les conditions du règlement financier. 

Article 4 – Coût de la scolarisation 

Le coût de la scolarisation comprend plusieurs éléments : la contribution familiale, les prestations para scolaires diverses 
(cantine, garderie, etc. ). Ainsi que les adhésions volontaires aux associations tiers (APEL), dont le détail et les modalités de 
paiement figurent dans le règlement financier. 

 

Article 5 – Assurances 

Le(s) parent(s) qui ne souscrive(nt) pas à l’assurance de la Mutuelle Saint Christophe proposé, s’engage(nt) à assurer 
l’enfant pour ces activités scolaires, et à produire une attestation d’assurance avant le 30 septembre de l’année en cours. 
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Article 6 – Dégradation du matériel 

La remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l'objet d'une facturation au(x) parent(s) sur la base 
du coût réel incluant les frais de main d’œuvre et de transport. 

                                                   
   Article 7- Durée et résiliation du contrat. 

   Le présent contrat est valable pour la durée de l’année scolaire 2026 / 2027. 

 

7-1 Résiliation en cours d’année scolaire 

Sauf sanction disciplinaire ou motif grave, la présente convention ne peut être résiliée par l’établissement en cours d’année 

scolaire. 

En cas d’abandon de la scolarité en cours d’année scolaire sans cause réelle et sérieuse reconnue par l’établissement, le(s) 
parent(s) reste(nt) redevable(s) envers l'établissement d’une indemnité de résiliation égale à 50%. 

Le montant de la scolarisation au prorata temporis pour la période écoulée, reste dû dans tous les cas. 

Les causes réelles et sérieuses de départ de l’élève en cours d’année sont : 

➞ Le déménagement, 

➞ Le désaccord sur le projet éducatif de l’établissement, perte de confiance entre la famille et l’établissement… 

➞ Tout autre motif légitime accepté expressément par l’établissement. 

 

7-2 Résiliation au terme d’une année scolaire 

Les parents informent l’établissement de la non-réinscription de leur enfant durant le second trimestre scolaire, à l’occasion de 

la demande qui est faite à tous les parents d’élèves, et au plus tard le 1er juin. 

L’établissement s’engage à respecter ce même délai (le 1er juin) pour informer les parents, de la non-réinscription de leur enfant, 

pour une cause réelle et sérieuse (désaccord sur le projet éducatif de l’établissement, perte de confiance entre la famille et 

l’établissement, impayés après analyse de la situation, …). 

 

Article 8 – Droit d'accès aux informations recueillies 

Les informations recueillies ici sont obligatoires pour l’inscription dans l’établissement. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont conservées conformément à la loi, au départ de l’élève, dans les archives de l’établissement. 

Certaines données sont transmises, à leur demande, au rectorat de l’Académie ainsi qu’aux organismes de l'Enseignement 
Catholique auxquels est lié l’établissement.  

Sauf opposition du (des) parent(s), les noms, prénoms et adresses de l’élève et de ses responsables légaux sont transmises à 
l’association de parents d’élèves « APEL » de l’établissement (partenaire reconnu par l’Enseignement catholique). 

Conformément à la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne 
justifiant de son identité peut, en s’adressant au chef d’établissement, demander communication et rectification des informations 
la concernant. 

Article 9 –Arbitrage 

Pour toute divergence d’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de recourir à l’autorité de tutelle canonique. 

 

A ............................................ . Le .....................................  
 
Signature du chef de l'établissement Signature du(des) représentant(s) légal(aux) 

Madame Pascale LE FOURN Nom(s), Prénom(s) 
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Dans une école privée catholique, la relation de confiance entre les familles et l’équipe éducative est 
le principe premier qui s’impose : les uns et les autres partagent la responsabilité de l’éducation des 
enfants. Le règlement intérieur, véritable contrat moral de vie scolaire, permet à tous les acteurs de la 
communauté éducative non seulement de fonctionner mais aussi de vivre dans un climat d’accueil, 
d’ouverture, de respect et de responsabilité. Il s’appuie sur les valeurs du projet éducatif de 
l’Enseignement Catholique et repose sur des principes qui s’imposent à tous. 
 Dans une école privée sous contrat avec l’Etat, le Chef d’établissement est responsable de 
l’organisation de la vie scolaire et de la discipline. 

ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT  

Article 1 – Les Horaires et accès de l’école 

Horaires de classe  

L’accès se fait par les deux portails   

Portail côté parking : élèves du Pôle 1 (Des maternelles au CP/CE1) 

Grand portail côté rue Vauroger : élèves du Pôle 2 (des CE1/CE2  au CM1/CM2)  

 

    Accueil matin Sortie midi   Accueil après-midi      Sortie après-midi 

POLE 1 

Portail côté parking 

8h15 - 8h30   12h00 -12h15 

TOUS LES EXTERNES 

13h30 – 13h45 

TOUS LES EXTERNES 

16h30 – 16h45 

 

POLE 2 

Grand portail côté 

Rue du  Vauroger 

 

8h15 -8h30 

 

   

16h30 –16h45 

Horaires de garderie  

G    GARDERIE MATIN GARDERIE SOIR ETUDE SURVEILLEE 

(lundi et jeudi) 

7h45 – 8h30 16h45 - 18h30 16h45 - 18h00 

Article 2 – Entrées et sorties 

2.1 Les élèves de maternelle de PS et MS seront accompagnés dans leur classe. Les élèves de la GS  au CM2 
entrent seuls dans l’école et sont accueillis dans leur classe.  Seuls les élèves dont l’enseignante est de portail se 
rangent sous le grand préau.  

Retards : Les parents veillent à ce que les enfants arrivent à l'heure à l'école. Chaque retard entraîne une 
perturbation tant au niveau de la classe que du travail personnel de l’élève. En cas de force majeure motivant 
un retard prévu, l'enfant remet au plus tard la veille du jour fixé un justificatif à son enseignant. 
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2.2 Les élèves 1/2 pensionnaires ne sont pas autorisés à sortir de l’école de 12h à 13h45.  

2.3 A la sortie des classes, les parents de maternelle viennent chercher leur(s) enfant(s) dans la classe. Les élèves 
de l’élémentaire se rendront au portail pour attendre leurs parents dans l’enceinte de l’école.  

2.4 Les portes des classes seront fermées à 16h30. Passée cette heure, aucun accès ne sera possible. 

2.5 En cas de départ non autorisé sur le temps scolaire : une décharge doit obligatoirement être remplie par 
les parents en venant chercher l’élève. 

Article 3 – Cantine te garderie  

3.1Les repas occasionnels à la cantine sont à commander par écrit trois jours à l’avance et seront facturés le 
mois suivant. Une facture récapitulative vous sera transmise pour le paiement.  

3.2 La garderie exceptionnelle prévue devra être signifiée à l’avance par écrit à l’enseignante et sera facturée 
le mois suivant. Une facture récapitulative vous sera transmise pour le paiement. 

En cas de retard des parents, les enfants sont inscrits à la garderie dès 16h45 précise. Toute garderie commencée 
est facturée intégralement.  

 

VIE SCOLAIRE  

Article 1 – Fréquentation et obligation scolaire 

Conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur, la fréquentation et la présence à l’ensemble 

des cours dispensés dans le cadre des programmes sont obligatoires. Les cours d’éducation physique et sportive 

(y compris la piscine) sont obligatoires sauf pour les élèves détenteurs d’un certificat médical annuel ou 

ponctuel. 

Les parents (ou représentants légaux) de l’élève sont responsables des manquements à l’obligation scolaire de 

leur enfant.  

En cas d'absence de l'enfant, ses parents / responsables légaux doivent en faire connaître au plus vite les motifs 

au Chef d'établissement. S'il s'agit d'une absence prévisible, les parents / responsables légaux doivent, 

préalablement à l’absence, informer l'établissement par écrit, avec l'indication des motifs.  

En cas de départ en vacances ou en week end sur temps scolaire, aucun travail ne sera remis à l’élève par  

anticipation. Une décharge doit obligatoirement être complétée et signée par les parents dans laquelle  

les parents s’engagent à assurer le suivi de la scolarité de leur(s) enfant(s). 

À partir de 3 demi-journées d'absence non justifiées dans le mois, les personnes responsables de l'élève sont 

contactées par le Chef d'établissement pour un rappel de leurs obligations ainsi que les mesures qui peuvent 

être prises à leur encontre. À partir de 4 demi-journées d'absence non justifiées dans le mois, le Chef 

d’établissement saisit le Directeur Académique des services de l’Education nationale qui mettra en place les 

procédures adaptées. 

 



         Règlement intérieur 2026-2027  
                              E c o l e  N o t r e  D a m e  d e  l a  B r e t a u c h e  

 
 

Article 2 : Tenue vestimentaire et marquage des vêtements  

 

Une tenue vestimentaire correcte, décente et adaptée est exigée (chaussures comprises, qui doivent tenir le 

pied pour éviter les blessures). Tout vêtement que l’enfant est susceptible d’ôter doit être marqué à son nom. 

 Sont interdits le maquillage, le vernis à ongles, les mèches, les cheveux teints.  

 La tenue adaptée à la pratique d’un sport proposé est obligatoire pour tous les élèves. 

Article 3 : Objets personnels  
 

Les élèves ne doivent apporter à l’école ni objets de valeur, ni téléphone portable, ni objets dangereux. 

Les objets de valeur, bijoux, sommes d’argent, jeux d’échange ne sont pas autorisés dans l’enceinte de 

l’établissement. Celui-ci décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration. 

HYGIENE- SANTE - SECURITE  

Article 1 : Hygiène 

 

Par mesure d'hygiène, nous demandons aux parents de veiller à la propreté de leurs enfants et de signaler 

immédiatement l'existence de poux et autres parasites. 

 

Article 2 : Maladie  

 

En cas de maladie ou d’absence imprévisible, les parents doivent en aviser au plus tôt l’école (par téléphone) 

confirmer par écrit dans les 48 heures et remplir un bulletin d’absence au retour de l’élève. 

Tout enfant malade à l’école est remis à sa famille. Si l’enfant souffre d’une maladie contagieuse, il est nécessaire 

de prévenir l’école. Certaines maladies contagieuses peuvent entraîner l’éviction scolaire. Pour le bien être de 

votre enfant et des autres élèves, merci de prévoir un moyen de garde afin d’éviter de revenir le chercher en 

cours de journée et de perturber la classe.  

Article 3 : Prise de médicament  

 

Dans le cas spécifique d’une maladie reconnue nécessitant soins et aménagement particulier, le projet d’accueil 

individualisé (PAI) permet de fixer les conditions d’accueil de l’enfant et l’administration des soins. En dehors de 

ce cadre, la prise de médicaments est interdite à l’école : aucun médicament (même avec ordonnance) ne doit 

pénétrer dans l’établissement à l’insu des enseignants.  

 Les traitements homéopathiques ne sont pas acceptés à l’école.  

Article 4 : Goûter, collation et anniversaire  
 

Seul un fruit dans tous ses états (sec, compote, frais) ou un laitage sont autorisés pour la collation du matin.  

Un goûter léger pour les élèves en garderie et à l’étude est autorisé. 
Les boissons sucrées, bonbons, chewing-gums et sucettes sont interdits dans l’enceinte de l’école. 
Pour les anniversaires, un gâteau (facile à partager et à manger), des friandises sont tolérés.  
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Article 4 : Jeux autorisés  

 

Sans accord de l’équipe enseignante, il n’est pas autorisé d’apporter à l’école ses propres jeux et jouets. 

 

Article 5 : Accident scolaire  

En cas d’accident ou de blessure sur temps scolaire, les mesures seront prises par le chef d’établissement et les 

enseignants. Les parents / responsables légaux seront prévenus ainsi que, si nécessaire, les services de secours. 

Les parents / responsables légaux seront informés des soins dispensés. 

 

RELATIONS ECOLE FAMILLES  

Article 1 : Mode de communication avec les familles 

Chaque élève est muni d’un agenda assurant la liaison entre l’école et la famille sur lequel les demandes de 

rendez-vous, les absences et tout autre renseignement que vous jugerez utiles à communiquer.  

Pour les frères et sœurs, dans un souci d’économie, les circulaires communes seront distribuées uniquement 

aux aînés. Les parents veillent à lire, viser systématiquement les circulaires et respecter les délais demandés 

pour rendre les documents attendus. 

Les bulletins scolaires sont donnés aux parents   
- sur deux périodes pour les maternelles 
- sur trois périodes du CP au CM2 
Après avoir pris connaissance des évaluations périodiques, les parents doivent les signer obligatoirement et les 
retourner à l’enseignante. 

Article 2 : Autorité parentale 

Pour les décisions de la vie courante concernant un enfant, les parents / responsables légaux sont censés agir 

en accord l’un avec l’autre ; il y a présomption d’accord entre eux.  

En cas de séparation, si un des parents s’oppose à la décision de l’autre parent, le chef d’établissement devra 

attendre la décision du Juge aux Affaires Familiales saisi par le ou les parents.  

Le chef d’établissement veille au respect des droits relatifs à l’exercice de l’autorité parentale à l’égard des deux 

parents : transmission des informations concernant la vie de l’établissement et les résultats scolaires 

 Article 3 : Rendez-vous avec les familles   

 

Les réunions de classe en début d’année sont fortement conseillées.Le chef d’établissement et les enseignants 

reçoivent les parents sur rendez-vous. 

Les parents et les enseignants font la demande se s’entretenir par le biais de l’agenda en respectant un délai 
suffisamment long pour pouvoir convenir d'une date et d'un horaire. Les rendez-vous informels peuvent rester 
exceptionnels. Merci de ne pas solliciter les enseignants qui assurent la sortie des élèves aux portails. 
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Article 4 : Partenariat éducatif Ecole/Famille (rôles de chacun / droits et devoirs)  

L’équipe professionnelle éducative  
Chacun des membres de l’équipe professionnelle (enseignants, personnels OGEC) et tout autre intervenant 
s'interdisent tout comportement, geste ou parole qui traduirait indifférence ou mépris à l'égard de l'élève ou de 
sa famille, ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité des enfants. Tout châtiment corporel est strictement 
interdit.  

Tous les personnels de l’école ont l’obligation de respecter les personnes et leurs convictions, de faire preuve 
de réserve dans leurs propos.  

Les parents / responsables légaux  

Les parents / responsables légaux n’ont pas à régler eux-mêmes les conflits entre enfants à l’école. Cela est du 
seul ressort des enseignants et du Chef d’établissement auprès desquels les parents / responsables légaux 
doivent se manifester pour les prévenir de l’existence de ces conflits. 

La liberté d’expression de chacun s’exerce obligatoirement dans le respect d’autrui. L’usage des réseaux sociaux, 
des adresses mails… ne doit en aucun cas porter préjudice à quiconque (adultes ou enfants).  

Dans toutes leurs relations au sein de la communauté éducative, les parents / responsables légaux doivent faire 
preuve de réserve et de respect envers les personnes et leurs fonctions. Tout manquement à ces règles pourrait 
donner lieu à une rupture du contrat de scolarisation et nécessiter la décision d’un changement d’école. 

RESPECT DU « VIVRE ENSEMBLE », DROITS, DEVOIRS ET SANCTIONS   

Article 1 : Respect des personnes 
 
Les élèves doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la 
personne de l’enseignant et de tout adulte intervenant dans l’école. Ils doivent aussi respecter leurs camarades 
et les familles de ceux-ci.  
 
 Article 2 : Langage, attitude et comportement  
 
Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence. Les élèves doivent notamment utiliser un langage 
approprié aux relations au sein de la communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur 
disposition, appliquer les règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises. 

La tenue des élèves doit être correcte dans son état de propreté et dans sa présentation. Sont interdits le 
maquillage, le vernis à ongles, les mèches, les cheveux teints.  

 Article 3 : Respect du matériel  
 
Chacun doit veiller à la propreté et au bon état des locaux et du matériel. Les livres scolaires sont prêtés par 
l’école et doivent être recouverts, maintenus en bon état.  
En cas de perte ou de détérioration, ils seront facturés .La réparation et la remise en état seront toujours à la 
charge des parents / responsables légaux. 
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Article 4 : Sanctions et mesures positives d’encouragement en cas de non-respect du règlement 

La vie collective exige le respect de certaines règles que chacun accepte volontairement. Chaque élève agit en 
tenant compte des autres, évalue les conséquences de ses actes.  

Les manquements au règlement d’établissement, et, en particulier, toute atteinte à l'intégrité physique ou 
morale des autres élèves ou des enseignants peuvent donner lieu à des sanctions adaptées qui seront, le cas 
échéant, portées à la connaissance de la famille.  

Un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres pourra être 
isolé de ses camarades, momentanément, sous surveillance. De façon générale, des manquements répétés aux 
règles établies feront l’objet de rencontres école/famille et suivis de sanctions si nécessaire.  

Article 5 : Progressivité des sanctions et procédures  

Les manquements seront observés selon deux principales catégories :  
-   les manquements « majeurs » pour les atteintes aux personnes et aux biens 
-  les manquements « mineurs » pour les manquements aux règles de vie de classe et au respect des règles de 
fonctionnement.  

Une sanction sera décidée au cas par cas par l’équipe enseignante et le chef d’établissement. Ces sanctions 
seront individualisées, proportionnelles, adaptées aux actes commis par l’enfant. La sanction est avant tout un 
geste éducatif et réparateur qui doit aider l’élève à se situer, se confronter aux limites, prendre en compte la loi, 
respecter les normes sociales.  

Lors d’une situation d’un élève venant perturber gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe 
et/ou de l’école, la situation devra être étudiée dans le cadre d’une Equipe Educative (Article D 321-16 code de 
l’Education). Il s’agit là d’une mesure de protection de l’élève, s’inscrivant dans un processus éducatif et dans 
un parcours de scolarisation pouvant nécessiter une mise à distance temporaire de l’élève ou la décision d’un 
changement d’école.                       

Chaque adulte de l’école représente l’autorité et doit être respecté. Il est chargé de la discipline et de 
l’application des sanctions en accord avec le chef d’établissement. 
 
Si ce règlement n’est pas entièrement respecté et la relation de communication et confiance rompue, le chef 
d’établissement se laisse le droit de ne pas réinscrire l’enfant l’année suivante.  

Ce règlement est établi en adéquation avec les valeurs de la Charte éducative de confiance.  

 

Fait à ------------------------- le -------------------- 

 

Signature de l’élève                                                                                     Signatures des parents 








